
La Société du Code Pénal 

Depuis 150 ans, les salariés et le peuple sont soumis au régime politique du 

despotisme “démocratique”. Dans les faits, c’est le régime des Devoirs de l’homme 

substitué à celui des Droits de l’homme. Sur le plan du droit positif cela se traduit par 

la primauté effective du Code Pénal sur le Code Civil. La règle pratique n’est plus 

“tout ce qui n’est pas interdit est autorisé” mais, à l’inverse, “tout ce qui n’est pas 

autorisé est interdit”. Seulement, nos juristes obtus et vicieux n’ont même pas la 

pudeur de refondre et simplifier tous les textes officiels, en prenant en compte ce 

retournement de toute la tradition civilisée dans le sens néo-barbare, qui caractérise 

l’état de choses actuel. 

Liberté 

“On est quand même en démocratie, on a le droit de s’exprimer”, etc. ; c’est ce que 

chantent quelques naïfs inoffensifs, qui reprennent le refrain lancé par d’autres 

roublards redoutables. La seule chose sensée à tirer de ces insanités, c’est que le 

despotisme démocratique se soutient fondamentalement de lui-même jusqu’à ce qu’il 

craque, et que le peuple est endormi jusqu’à ce qu’il s’éveille. 

Effectivement, le système en place du capitalisme parasitaire maintient 

spontanément le peuple dans un état d’humiliation et d’insécurité qui l’enferme dans 

l’impuissance et la désillusion. Faut-il pour autant idéaliser un tel ordre social 

lamentable ? Bredouiller “on est quand même en démocratie” ne peut signifier que 

deux choses : primo, “ça pourrait être pire”, donc je choisis de me taire et je suis fier 

d’être un lâche ; secundo, “ça ne pourrait guère être mieux”, donc je n’ai rien à dire, et 

je me vante d’être un abruti. Moralité à quatre sous : quel bonheur de ne pas se 

compter dans les “exclus” qui dorment dans les gares, ou parmi les “inclus” hébergés 

dans les prisons-Bouygues ! 

Ce qu’il y a de plus sérieux, c’est que le despotisme démocratique mène 

inéluctablement à une situation d’avant-guerre ou une situation pré-révolutionnaire 

où l’atmosphère “d’Union Sacrée” aidant alors, il sera réellement question à ce 

moment d’instaurer un “régime spécial de restriction des libertés”, prévu dans le 

Code. Ce jour-là, il y en aura toujours qui changeront de disque et viendront nous 

chanter “tout va très bien madame la marquise, soyons contents de rester entiers, 

d’autres se font trouer la peau”.  



La Société du Code Pénal 

Notre fameuse liberté, c’est donc celle de ne pas broncher, et elle est consignée 

dans le Code Pénal. N’oublions pas cependant que le Code du Travail et le Droit 

Administratif confortent gaillardement le despotisme démocratique. 

Lumières 

Les lumières, c’est-à-dire ce qui a vocation de former et informer nos petites têtes, 

c’est l’École et la Presse qui en revendiquent le privilège. Qu’est-ce que ça donne dans 

notre démocratie dictatoriale ? Étant entendu que ce que l’on désigne 

traditionnellement sous le nom de “presse” comprend de nos jours l’ensemble des 

“média”, télé en tête, dans l’état actuel, le couple École Presse n’a qu’une fonction : le 

viol des foules comme organe des ténèbres. 

École 

L’école présente est essentiellement une institution disciplinaire. La première 

discipline enseignée est “savoir se vendre”, la servilité et la duplicité. Pour remplir 

cette mission, l’école se fait le lieu où l’instruction tue l’intelligence ; elle se glorifie de 

se restreindre rigoureusement aux opérations de gavage, en vue du “diplôme”. C’est 

l’horrible “laïcité” qui signifie : dans nos murs, toute question de spiritualité, d’idéal, 

est interdite. L’école est donc un double de la “Grande Muette”, “neutre” comme la 

caserne vis-à-vis de toute pensée vivante authentique. C’est ce qui fait de l’école 

caporalisée un royaume “austère”, répulsif et fatiguant. 

Presse 

Heureusement existe l’autre foyer de lumière obscurantiste, presse et télé, 

royaume compensateur du “licencieux”, attractif et prodigue d’évasion.  

Les Médias actuels sont essentiellement prostitués. C’est l’horrible “liberté” de 

l’information. D’abord, c’est le déluge “distrayant” de faits divers, chiens écrasés, 

incidents biographiques de “vedettes” en tous genres ; ceci enchaîne avec les 

“variétés”, où le porno alterne avec Cendrillon et les gangsters avec Zorro ; le clou du 

délassement est cependant avec le Mondial et la Roue de la Fortune. Mais c’est la 

fonction de manipulation idéologique qui est la mission fondamentale des média : au 

travers du flot intarissable des commérages de politicaillerie, il s’agit à la fois 

d’engluer la “masse” dans des considérations qui ne la concernent nullement, et de 

l’amener à “prendre parti” dans la guerre des gangs dominants. Diviser pour régner ! 

Diversion c’est domination ! 
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La Société du Code Pénal 

Association 

Les conditions matérielles d’insécurité et d’humiliation qui sont faites au peuple 

dans le cadre actuel néo-barbare, ces conditions suffisent à paralyser à la base tout 

“droit” éventuel du peuple. Les conditions intellectuelles de ce même ordre, Presse 

vendue et École imbécile, ces conditions organisent le dévoiement de tout “droit” 

éventuel du peuple. 

Resterait la seule issue de l’Association : c’est-à-dire que les personnes du peuple 

elles-mêmes, quoique dépourvues de temps, de culture et d’argent, fassent jouer le 

génie collectif pour faire percer quelque chose ressemblant à un “droit” du peuple. 

Mais c’est là que les choses deviennent sérieuses, ce que les tyrans “républicains” qui 

tiennent les commandes craignent comme la peste, ce qui les conduit à rappeler 

brutalement le peuple à ses “devoirs”, en soumettant le droit d’association aux 

conditions juridiques qui sont celles de l’État policier. 

Mais le despotisme démocratique réussit ce tour de force qui consiste à nommer 

“droits” ce qu’il impose comme “devoirs” et, finalement, à n’avoir à montrer sa force 

que pour ne pas s’en servir car non seulement il autorise, mais encourage même 

toutes les associations possibles et imaginables, à la seule mais décisive condition 

qu’elles rendent un hommage préalable au Code Pénal. De telles associations, a priori 

“assermentées” au régime, peuvent alors fleurir à volonté : syndicats, partis, 

organisations humanitaires, etc. Il n’y a de limite à la débauche associative que le 

montant des subventions officielles et des dons de gens “qui comptent”, à se partager 

avec, à la clef, les sinécures de “permanents” et autres “planques” que procurent les 

“relations”. Dans ces conditions, l’association jugée dangereuse dans l’absolu, devient 

très avantageuse au despotisme démocratique : d’abord, s’agitant pour ne pas agir, 

s’adonnant à des simagrées qui “animent” l’ordre décadent, elle occupe le terrain 

social et représente un réseau de “kapos” dans la masse, qui donnent à chaque instant 

le niveau de la “température” qui y règne à la Préfecture de police ; ensuite, par la 

foire d’empoigne que l’association assermentée organise pour les postes de porte-

serviettes et les livrées de laquais, la masse harcelée pour payer son timbre par des 

sectes concurrentes qui promettent de la “défendre”, se voit solidement rivée dans 

son impuissance. 

Réunion 

La forme la plus élémentaire de l’association est la réunion. Le Code Pénal veille 

tout particulièrement à faire la chasse à ce qu’il nomme “réunion illicite”, “réunion 

séditieuse”. On nous dit : “Les réunions publiques sont libres sous conditions : les 
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clubs interdits ; les réunions ne peuvent être tenues sur la voie publique. Réunions 

électorales : ne peuvent y assister que les électeurs de la circonscription ; elles ne 

peuvent se prolonger que jusqu’à l’heure fixée pour la fermeture des établissements 

publics. Chaque réunion doit avoir un bureau composé de trois personnes, 

responsables des infractions aux prescriptions suivantes : interdire tout discours 

contraire à l’ordre public. Un fonctionnaire de l’ordre administratif ou judiciaire peut 

être délégué par le préfet pour assister à la réunion : il choisit sa place. Est qualifié de 

“complot contre l’autorité de l’État, l’attentat dont le but aura été de changer le 

régime constitutionnel ; il y a complot dès que la résolution d’agir est concertée entre 

deux (!) personnes”. “Seront dissoutes toutes les associations qui auraient pour but 

d’attenter par la force à la forme républicaine de gouvernement, ou de faire échec au 

rétablissement de la légalité républicaine”. “Cris et chants séditieux proférés dans les 

lieux de réunion publics seront punis”. “Seront punies comme réunions de rebelles 

celles formées sans armes et accompagnées de menaces contre l’autorité 

administrative ou contre la force publique”. “Porter atteinte à l’autorité de la justice 

ou à son indépendance sera puni”, “L’association de malfaiteurs est l’entente établie 

dans le but de préparer des crimes contre les personnes ou les propriétés, quelle que 

soit la durée ou le nombre de l’association, et cette entente n’exige pas le dessein 

spécialement formé de commettre un crime (!)”. 

Est attentat la “Coalition de fonctionnaires concertant des mesures contre 

l’exécution des lois ou contre les ordres du gouvernement ; les fonctionnaires qui 

auront arrêté de donner des démissions dont l’objet serait d’empêcher 

l’accomplissement d’un service, seront coupables de forfaiture”. La “démoralisation 

de l’armée est atteinte à la défense nationale”. 

Manifestation 

Sont soumis à “obligation d’une déclaration préalable tous cortèges, défilés, 

rassemblements ; la déclaration indique le but de la manifestation, le lieu, la date, 

l’heure, l’itinéraire. Si l’autorité estime que la manifestation est de nature à troubler 

l’ordre public, elle l’interdit”. “Sera punie toute provocation à un attroupement non 

armé, soit par discours, soit par écrits”. “Est interdit sur la voie publique ou dans un 

lieu public tout attroupement non armé qui pourrait troubler la tranquillité 

publique”. Sera puni qui “provoque à un rassemblement ayant pour objet la remise de 

pétitions aux assemblées parlementaires”. Est punie la “résistance, désobéissance ou 

autre manquements (!) envers l’autorité publique”. Il y a “crime de résistance envers 

la force publique” à “détourner les militaires de leurs devoirs et de l’obéissance qu’ils 

doivent à leurs chefs”. Il y a “crime de mouvement insurrectionnel : aider à faire des 
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barricades, empêcher la réunion de la force publique, désarmement de la force 

publique.” 

Expression 

Le peuple étant privé de liberté et de lumières, l’association qui pourrait y 

remédier, si elle ne travaille pas à consolider le despotisme démocratique, étant 

immédiatement qualifiée d’association de malfaiteurs, “société secrète”, “menées 

anarchistes à réprimer”, le régime arrive à son but. Il se glorifie alors de ce que le cher 

monde libre accorde à tous le “droit d’expression”. Or, non seulement le système fait 

en sorte que nulle parole ne puisse se traduire en action mais “l’expression” même est 

conduite à se renfermer dans la pure liberté de conscience muette, qu’il n’est au 

pouvoir d’aucune dictature d’interdire ! La pensée purement passive et personnelle, 

dès qu’elle tente de devenir active et collective, doit prendre les formes perverses 

prévues par le régime. 

L’Homme 

L’individu privé, isolé, se trouve contraint à l’autocensure. Si sa pensée secrète 

contient un mécontentement, s’il s’aventure à “exprimer” effectivement ce dernier, il 

tombe immédiatement sous le coup : s’il s’agit de particuliers, de “diffamation” ou 

“injure” et, s’il s’agit de l’autorité publique “d’outrage”. L’auteur d’outrages envers les 

dépositaires de l’autorité et de la force publique, par paroles, gestes (!!), écrits ou 

dessins, non rendus publics (!!), visant tout officier ministériel ou agent de la force 

publique, sera puni”. Tout ceci ne peut évidemment que pousser à bout le pauvre 

particulier, à l’engager dans les “voies de fait” et se voir traiter de “forcené”. 

Le Citoyen 

Le même individu absolument isolé se trouve appelé à faire “acte de citoyen” dans 

le “secret de l’isoloir”, non plus contraint à l’autocensure cette fois, mais en pouvant 

se féliciter maintenant de pouvoir plébisciter le système de façon “franche et 

massive” ! S’il se trouve mécontent ensuite, n’est-ce pas lui qui est censé l’avoir 

voulu ! D’ailleurs, l’affichage tombe immédiatement sous le coup de “dégradation de 

monuments”; il est “interdit de distribuer des documents le jour du scrutin” ; et 

“seront punis ceux qui auront déterminé un (!) électeur à s’abstenir de voter.” 

Extrait de L’Ouest II de Freddy Malot – 1995 

________ 
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l’itinéraire. Si l’autorité estime que la manifestation est de nature à troubler l’ordre 
public, elle l’interdit”. “Sera punie toute provocation à un attroupement non armé, soit 
par discours, soit par écrits”. “Est interdit sur la voie publique ou dans un lieu public 
tout attroupement non armé qui pourrait troubler la tranquillité publique”. Sera puni 
qui “provoque à un rassemblement ayant pour objet la remise de pétitions aux assem-
blées parlementaires”. Est punie la “résistance, désobéissance ou autre manquements 
(!) envers l’autorité publique”. Il y a “crime de résistance envers la force publique” à 
“détourner les militaires de leurs devoirs et de l’obéissance qu’ils doivent à leurs chefs”. 
Il y a “crime de mouvement insurrectionnel : aider à faire des barricades, empêcher la 
réunion de la force publique, désarmement de la force publique.”

Expression
Le peuple étant privé de liberté et de lumières, l’association qui pourrait y remédier, 

si elle ne travaille pas à consolider le despotisme démocratique étant immédiatement 
qualifiée d’association de malfaiteurs, “société secrète”, “menées anarchistes à répri-
mer”, le régime arrive à son but. Il se glorifie alors de ce que le cher monde libre accorde 
à tous le “droit d’expression”. Or, non seulement le système fait en sorte que nulle 
parole puisse se traduire en action mais “l’expression” même est conduite à se renfermer 
dans la pure liberté de conscience muette, qu’il n’est au pouvoir d’aucune dictature 
d’interdire ! La pensée purement passive et personnelle, dès qu’elle tente de devenir 
active et collective, doit prendre les formes perverses prévues par le régime.

L’Homme
L’individu privé, isolé, se trouve contraint à l’autocensure. Si sa pensée secrète con-

tient un mécontentement, s’il s’aventure à “exprimer” effectivement ce dernier, il tombe 
immédiatement sous le coup : s’il s’agit de particuliers, de “diffamation” ou “injure” et, 
s’il s’agit de l’autorité publique “d’outrage”. L’auteur d’outrages envers les dépositaires 
de l’autorité et de la force publique, par paroles, gestes (!!), écrits ou dessins, non 
rendus publics (!!), visant tout officier ministériel ou agent de la force publique, sera 
puni”. Tout ceci ne peut évidemment que pousser à bout le pauvre particulier, à l’enga-
ger dans les “voies de fait” et se voir traiter de “forcené”.

Le Citoyen
Le même individu absolument isolé se trouve appelé à faire “acte de citoyen” dans le 

“secret de l’isoloir”, non plus contraint à l’autocensure cette fois, mais en pouvant se 
féliciter maintenant de pouvoir plébisciter le système de façon “franche et massive” ! S’il 
se trouve mécontent ensuite, n’est-ce pas lui qui est censé l’avoir voulu ! D’ailleurs, 
l’affichage tombe immédiatement sous le coup de “dégradation de monuments” ; il est 
“interdit de distribuer des documents le jour du scrutin” ; et “seront punis ceux qui 
auront déterminé un (!) électeur à s’abstenir de voter.”

    Extrait de L’Indigène et le Plébiscite, Freddy Malot – mai 1995

Église Réaliste – 06.84.49.30.99. – www.docil-cocktail.org

La Société du Code Pénal
Depuis 150 ans, les salariés et le peuple sont soumis au régime politique du despo-

tisme “démocratique”. Dans les faits, c’est le régime des Devoirs de l’homme substitué 
à celui des Droits de l’homme. Sur le plan du droit positif cela se traduit par la primauté 
effective du Code Pénal sur le Code Civil. La règle pratique n’est plus “tout ce qui n’est 
pas interdit est autorisé” mais, à l’inverse, “tout ce qui n’est pas autorisé est interdit”. 
Seulement, nos juristes obtus et vicieux n’ont même pas la pudeur de refondre et sim-
plifier tous les textes officiels, en prenant en compte ce retournement de toute la tradi-
tion civilisée dans le sens néo-barbare, qui caractérise l’état de choses actuel.

Liberté
“On est quand même en démocratie, on a le droit de s’exprimer”, etc. ; c’est ce que 

chantent quelques naïfs inoffensifs, qui reprennent le refrain lancé par d’autres rou-
blards redoutables. La seule chose sensée à tirer de ces insanités, c’est que le despotisme 
démocratique se soutient fondamentalement de lui-même jusqu’à ce qu’il craque, et 
que le peuple est endormi jusqu’à ce qu’il s’éveille.

Effectivement, le système en place du capitalisme parasitaire maintient spontané-
ment le peuple dans un état d’humiliation et d’insécurité qui l’enferme dans l’impuis-
sance et la désillusion. Faut-il pour autant idéaliser un tel ordre social lamentable ? 
Bredouiller “on est quand même en démocratie” ne peut signifier que deux choses : 
primo, “ça pourrait être pire”, donc je choisis de me taire et je suis fier d’être un lâche ; 
secundo, “ça ne pourrait guère être mieux”, donc je n’ai rien à dire, et je me vante d’être 
un abruti. Moralité à quatre sous : quel bonheur de ne pas se compter dans les “exclus” 
qui dorment dans les gares, ou parmi les “inclus” hébergés dans les prisons-Bouygues !

Ce qu’il y a de plus sérieux, c’est que le despotisme démocratique mène inéluctable-
ment à une situation d’avant-guerre ou une situation pré-révolutionnaire où l’atmos-
phère “d’Union Sacrée” aidant alors, il sera réellement question à ce moment d’instaurer 
un “régime spécial de restriction de libertés”, prévu dans le Code. Ce jour-là, il y en aura 
toujours qui changeront de disque et viendront nous chanter “tout va très bien madame 
la marquise, soyons contents de rester entiers, d’autres se font trouer la peau”. 

Notre fameuse liberté, c’est donc celle de ne pas broncher, et elle est consignée dans 
le Code Pénal. N’oublions pas cependant que le Code du Travail et le Droit Administra-
tif confortent gaillardement le despotisme démocratique.

Lumières
Les lumières, c’est-à-dire ce qui a vocation de former et informer nos petites têtes, 

c’est l’École et la Presse qui en revendiquent le privilège. Qu’est-ce que ça donne dans 
notre démocratie dictatoriale ? Étant entendu que ce que l’on désigne traditionnelle-
ment sous le nom de “presse” comprend de nos jours l’ensemble des “média”, télé en 
tête, dans l’état actuel, le couple École - Presse n’a qu’une fonction : le viol des foules 
comme organe des ténèbres.



humanitaires, etc. Il n’y a de limite à la débauche associative que le montant des subven-
tions officielles et des dons de gens “qui comptent”, à se partager avec, à la clef, les 
sinécures de “permanents” et autres “planques” que procurent les “relations”. Dans ces 
conditions, l’association jugée dangereuse dans l’absolu, devient très avantageuse au 
despotisme démocratique : d’abord, s’agitant pour ne pas agir, s’adonnent à des sima-
grées qui “animent” l’ordre décadent, elle occupe le terrain social et représente un 
réseau de “kapos” dans la masse, qui donnent à chaque instant le niveau de la “tempé-
rature” qui y règne à la Préfecture de police ; ensuite, par la foire d’empoigne que l’as-
sociation assermentée organise pour les postes de porte-serviette et les livrées de laquais, 
la masse harcelée pour payer son timbre par des sectes concurrentes qui promettent de 
la “défendre”, se voit solidement rivée dans son impuissance.

Réunion
La forme la plus élémentaire de l’association est la réunion. Le Code Pénal veille tout 

particulièrement à faire la chasse à ce qu’il nomme “réunion illicite”, “réunion sédi-
tieuse”. On nous dit : “Les réunions publiques sont libres sous conditions : les clubs 
interdits ; les réunions ne peuvent être tenues sur la voie publique. Réunions électorales : 
ne peuvent y assister que les électeurs de la circonscription ; elles ne peuvent se prolon-
ger que jusqu’à l’heure fixée pour la fermeture des établissements publics. Chaque 
réunion doit avoir un bureau composé de trois personnes, responsables des infractions 
aux prescriptions suivantes : interdire tout discours contraire à l’ordre public. Un fonc-
tionnaire de l’ordre administratif ou judiciaire peut être délégué par le préfet pour assis-
ter à la réunion : il choisit sa place. Est qualifié de “complot contre l’autorité de l’État 
l’attentat dont le but aura été de changer le régime constitutionnel ; il y a complot dès 
que la résolution d’agir est concertée entre deux (!) personnes”. “Seront dissoutes 
toutes les associations qui auraient pour but d’attenter par la force à la forme républi-
caine de gouvernement, ou de faire échec au rétablissement de la légalité républicaine”. 
“Cris et chants séditieux proférés dans les lieux de réunion publics seront punis”. 
“Seront punies comme réunions de rebelles celles formées sans armes et accompagnées 
de menaces contre l’autorité administrative ou contre la force publique”. “Porter 
atteinte à l’autorité de la justice ou à son indépendance sera puni”, “L’association de 
malfaiteurs est l’entente établie dans le but de préparer des crimes contre les personnes 
ou les propriétés, quelle que soit la durée ou le nombre de l’association, et cette entente 
n’exige pas le dessein spécialement formé de commettre un crime (!)”.

Est attentat la “Coalition de fonctionnaires concertant des mesures contre l’exécu-
tion des lois ou contre les ordres du gouvernement ; les fonctionnaires qui auront arrêté 
de donner des démissions dont l’objet serait d’empêcher l’accomplissement d’un ser-
vice, seront coupables de forfaiture”. La “démoralisation de l’armée est atteinte à la 
défense nationale”.

Manifestation
Sont soumis à “Obligation d’une déclaration préalable tous cortèges, défilés, rassem-

blements ; la déclaration indique le but de la manifestation, le lieu, la date, l’heure, 

École
L’école présente est essentiellement une institution disciplinaire. La première disci-

pline enseignée est “savoir se vendre”, la servilité et la duplicité. Pour remplir cette 
mission, l’école se fait le lieu où l’instruction tue l’intelligence ; elle se glorifie de se res-
treindre rigoureusement aux opérations de gavage, en vue du “diplôme”. C’est l’horri-
ble “laïcité” qui signifie : dans nos murs, toute question de spiritualité, d’idéal, est 
interdite. L’école est donc un double de la “Grande Muette”, “neutre” comme la caserne 
vis-à-vis de toute pensée vivante authentique. C’est ce qui fait de l’école caporalisée un 
royaume “austère”, répulsif et fatiguant.

Presse
Heureusement existe l’autre foyer de lumière obscurantiste, presse et télé, royaume 

compensateur du “licencieux”, attractif et prodigue d’évasion. 
Les Média actuels sont essentiellement prostitués. C’est l’horrible “liberté” de l’in-

formation. D’abord, c’est le déluge “distrayant” de faits divers, chiens écrasés, incidents 
biographiques de “vedettes” en tous genres ; ceci enchaîne avec les “variétés”, où le 
porno alterne avec Cendrillon et les gangsters avec Zorro ; le clou du délassement est 
cependant avec le Mondial et la Roue de la Fortune. Mais c’est la fonction de manipu-
lation idéologique qui est la mission fondamentale des média : au travers du flot intaris-
sable des commérages de politicaillerie, il s’agit à la fois d’engluer la “masse” dans des 
considérations qui ne la concernent nullement, et de l’amener à “prendre parti” dans la 
guerre des gangs dominants. Diviser pour régner ! Diversion c’est domination !

Association
Les conditions matérielles d’insécurité et d’humiliation qui sont faites au peuple 

dans le cadre actuel néo-barbare, ces conditions suffisent à paralyser à la base tout 
“droit” éventuel du peuple. Les conditions intellectuelles de ce même ordre, Presse 
vendue et École imbécile, ces conditions organisent le dévoiement de tout “droit” éven-
tuel du peuple.

Resterait la seule issue de l’Association : c’est-à-dire que les personnes du peuple 
elles-mêmes, quoique dépourvues de temps, de culture et d’argent, fassent jouer le 
génie collectif pour faire percer quelque chose ressemblant à un “droit” du peuple. Mais 
c’est là que les choses deviennent sérieuses, ce que les tyrans “républicains” qui tiennent 
les commandes craignent comme la peste, ce qui les conduit à rappeler brutalement le 
peuple à ses “devoirs”, en soumettant le droit d’association aux conditions juridiques 
qui sont celles de l’État policier.

Mais le despotisme démocratique réussit ce tour de force qui consiste à nommer 
“droits” ce qu’il impose comme “devoirs” et, finalement, à n’avoir à montrer sa force 
que pour ne pas s’en servir car non seulement il autorise, mais encourage même toutes 
les associations possibles et imaginables, à la seule mais décisive condition qu’elles ren-
dent un hommage préalable au Code Pénal. De telles associations, à priori “assermen-
tées” au régime, peuvent alors fleurir à volonté : syndicats, partis, organisations 


	La Société du Code Pénal 
	Liberté 
	Lumières 
	Association 
	Expression 

	A5 RV


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.6
  /CompressObjects /All
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /JPXEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth 8
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /FlateEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice




